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Une coopérative pour se donner la mort
SUICIDE Aux Pays-Bas, une poudre létale est disponible via une association d'acheteurs

~ Des groupes d'achat
sont constitués
par une coopérative
pour obtenir un produit
permettant de se donner
la mort.
~ Quelque 280 Belges
en sont déjà mem bres.

Avaler la ciguë, le poison que le nombre de membres na pas
qui tue, comme Socrate. seulement doublé ni triplé mais
En l'espèce, une quasi sextuplé montre qu'il y a

« poudre », deux grammes à une demande dans la société de
peine, disponible en quelques pouvoir disposer de sa propre vie,
clics... C'est ce que propose de- estime Jacqueline Herremans,
puis peu l'association néerlan- présidente de l'Association pour
daise Cooperatie Laatste WH (co- le droit de mourir dans la dignité
opérative néerlandaise de la der- (ADMD) qui compte quant à elle
nière volonté), via des achats 8.000 membres. Si cette coopéra-
groupes. tive répond à un besoin, la ques-

Son projet, «Middel X ~> per- tion du suivi se pose. La première
met d obtemr .ce, prodUIt, un chose, c'est de s'assurer que lepro-
cons,er,vateurchimIque ,d~mtelle duit assure les moyens d'avoir
ne revele pas la composItlon. Les une mort sereine. Or nous n'avons
effets sont quasi immédiats et ir- aucune assurance là-dessus. On
réversibles: au bout de vingt mi-parle de maux de tête et de vomis-
nutes, on plonge dans le coma et sements ... »
~n meurt ~a~s la demi-heure ou « Je ne comprends pas du tout
1heure qm S~It., , que ça arrive sur le marché! C'est

La cooper~tlVe, fondee en complètement fou,' on vend de
2013, cOInptaIt 3.000 membres quoi tuer!» s'insurge pour sa
en septembre. Depuis l'annonce rt Ph'l' ' B h fi, . pa lIppe OX0, pro esseur
de ces groupes d achat, pas mOInSd 'd' l' al 'l'DL' ,
de me ecme eg e a Iege.e 17,000 personnes y ont sous- . , . ,.

't d t 280 B 1 L fi 't Pour le medecm-Ieglste, cela necn on e ges.« e a1, . ., faIt aucun doute: le prodmt ne
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sera pas autorisé à la vente en maximum est de2grammes, soit
Belgique. Pour Adrien Masset, juste assez pour se tuer. Elle est
professeur de droit pénal à stockée dans un coffre avec une
l'ULiège, cela pourrait être assi- serrure biométrique. Les
milé à une incitation au suicide: membres doivent déclarer qu'ils
«Le suicide en soi n'est pas pu- leiont pour eux-mêmes, qu'ils ne
nissable, mais aider quelqu'un à sont pas sous pression et qu'ils
se suicider peut être considéré sont en pleine consâence des
comme un meurtre. » conséquencesde leur acte. Ils ob-

La loi dépénalisant l'euthana- tiennent des informations dé-
sie en Belgique depuis 2002 a dé- taillées sur les effets, les effets se-
fini des conditions très strictes, condaires, les aspects de sécurité
requérant notamment la pré- et les alternatives à la fin de la
sence du médecin et un dialogue vie.»
préalable avecson patient. On est Ce délai de six mois seulement
donc très loin de ce cadre légal. est cr}tiqu~ par les. a~sociations
Aux Pays-Bas également, la loi de preventIon du sUICIde.Pour ~a
n'autorise l'euthanasie que sur port~-parole ~~ Cen~r: de p.~e-
avismédical. ventlOndu sUICIde,CecIlePahes,

Le directeur de la coopérative le processus suicidai~e pe.tIt e!l
Laatste Wil, Jas VanWijk, se dé- effet prendre des annees (hre CI-
fend comme il peut de toute in- dessou~).
cursion dans les législations des ,Le dIrec~e~r de la CLW tem-
pays avoisinants: «Nous pere ces cntIques : «La plupart
connaissons la loi aux Pays-Bas. des ge,!s n~ vont pas util~ser le
En cequi concernelespays étran- produzt dzrectement mazs at-
gers, nous examinerons la situa- tendre le moment opportun. En
Non avec les membres avant de attendant, cela va leur donner
proposer une approche. Cela va l'ap'aise"!entdesavoir ~u~lepro-
varier d'un pays à l'autre.»Les duzt est lapour quand zlsl auront
280 BI' . d décidé. Personne nefait le choix

e ges qUI sont. ev~nus de la mort defaçon légère.»
membres vont donc aSSIstera des
réunions d'information sur les
groupes d'achat aux Pays-Bas.

Jas Van Wijk assure par
ailleurs que des précautions sont
prises pour encadrer les de-
mandes: «Avant d'obtenir le
produit, il faut être membre de-
puis minimum six mois. La dose

«C'est complètementfou :
on vend de quoi tuer! »
PHILIPPE BOXHO

PROFESSEUR DE MÉDECINE LÉGALE À L'ULlÈGE

Jacqueline Herremans recadre
également: «Lafatigue de vivre
peut être la conséquenced'une aI-
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fiction médicale et être prise en
compte par la loi dépénalisant
l'euthanasie. Mais, selon la loi,
cettefatigue ne peut pas être la
cause de la demande d'euthana-
sie en tant que telle. Or dans cer-

CENTRE DE PRÉVENTION DU SUICIDE

cc Cette solution
manque d'humanité»

1Cécile Paliès est porte-parole
du Centre de prévention du
suicide. L'organisme dénombre
au moins 2.000 suicides par an
en Belgique, sans tenir compte
des «morts suspectes ». Il y aurait vingt fois
plus de tentatives que de décès par suicide,
Que pensez-vous de cette forme de suicide
assisté?
Cette solution manque cruellement d'humanité.
/ls veulent contourner la loi dépénalisant l'eutha-

tains cas, comme lapolypatholo-
gie, l'addition demauxfait que la
vie devient difficile. Pour cesper-
sonnes qui voudraient nepas dé-
pendre de ['avis d'un médecin,
c'estpeut-être une solution. » •

ANNE-SOPHIE LEURQUIN

nasie en offrant une solution aux personnes
suicidaires, mais quand on connaît la probléma-
tique du suicide, on sait que ce n'est pas la re-
cherche d'un moyen létal mais d'une solution
pour ne plus souffrir.
Estimez-vous que cela va contre la prévention
du suicide?
Tout ci fait! On a déjà le droit de mettre fin ci ses
jours ... Notre centre offre une écoute Sans juge-

ment, un forum, un soutien psychologique ... La
prévention du suicide n'est pas une lutte contre
le suicide ou la promotion de la vie ci tout prix.
EUeconsiste ci être présent dans la rencontre,
dans la relation. Elle permet de libérer la parole.

ASSOCIATION POUR LE DROIT DE MOURIR DANS LA DIGNITÉ

« Ne pas dépendre d'un médecin
peut rassurer »
Jacqueline Herremans est la
présidente de l'Association
pour le droit de mourir dans la
dignité. Avocate et membre du
Comité de bioéthique, elle
connaît bien ces questions de fin vie.
La question du droit de disposer de ses jours
n'est pas neuve aux Pays-Bas ...
Depuis 1991, le débat a lieu pour ouvrir la possi-
bilité ci des personnes qui sont arrivées fin de
parcours et qui n'attendent plus rien du futur de
pouvoir mourir d'une manière sereine, sans
devoir invoquer des conditions médicales.

C'est donc un débat qui préexiste à la loi de
2001 dépénalisant J'euthanasie aux Pays-Bas, Et
pourtant, ils ne sont toujours pas arrivés à une
solution. La femme du ministre de la Justice du
gouvernement Rutte a fait ce choix et a mis fin à
ses jours, Le livre qu'elle a écrit n'a pas pu être
publié parce que son mari est toujours ministre ...
Cela montre que le sujet reste sensible.

Que pensez-vous de cette coopérative qui
offre la possibilité de se donner la mort?
Je pense personnellement que ça peut rassurer
des personnes d'avoir la perspective de pouvoir
décider de mettre fin à ses jours sans dépendre
d'un médecin. Souvent on dépeint l'euthanasie
comme très facile ci obtenir en Belgique, mais ce
n'est pas vrai! C'est une course d'obstacles. En

On est là pour soutenir et pour aider.
La coopérative propose un délai de six mois
avant de pouvoÎr avoir le produit.
Est-ce suffisa nt ?
C'est beaucoup trop peu! 1/ s'agit toujours du cas
par cas, mais le processus suicidaire peut
prendre des années. La seule chose éventuelle-
ment positive, c'est ce système de groupes
d'achat, du moment qu'il soit basé sur la parole
et l'échange. Même si le suicide touche toutes
les catégories de population, les chiffres dont
nous disposons montrent qu'il s'agit principale-
ment de personnes âgées de plus de 75 ans et
d'hommes entre 40 et 60 ans.

A.-$.L.

même temps, la qualité de cette loi tient dans le
dialogue avec le médecin. Ici la personne est
seule ... JI faudrait un autre cadre légal.
y a-t·i1 selon vous un risque de recrudes-
cence des suicides?
Mon sentiment personnel est que ce n'est pas le
public que l'on rencontre dans l'euthanasie ... /1
s'agit de personnes qui ne veulent pas d'un sui-
cide seul, pas solitaire mais solidaire. Pour avoir
accompagné des personnes en demande d'eu-
thanasie, ils ne sont pas animés d'idées suici-
daires. Ils ne veulent simplement plus de cette
vie-là. On doit cependant rester attentif à ce que
la décision soit prise en pleine conscience, pas
par défaut ou pour des impératifs économiques.

A,.-s.L.

3

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 3/01/2018

Société Le Soir


